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ROYAUME DU MAROC
rutrutsrÈne DE rtNDUsrRtE ET DU coMMERcE

Direction Générale du Commerce Rabat, le 11 novembre 2022

AVIS ALIX IN{PORTATEURS DES BOYINS DOMESTIQUES

DESTINES A L'ABATTAGE

***

I1 est porté à la connaissance des importateurs opérant dans le secteur des bovins domestiques que
dans l'objecdf d'assurer un approvisionnemerit normal du marché intérieur en viande, le
gouvernement a décidé par décret n" 2.22.81,8 du 19 octobre2022 (BO n"7136 du 20 octobrc2022)
de suspendre, jusqu'au 31 décembte 2023,1e droit d'importation appliqué aux bovins domestiques
relevant de la position tarifaire 01.0229, pesânt au moins 550 kilogrammes, dans la limite d'un
contingent tanfaue de 200.000 têtes.

Les opérateurs désirant bénéficier de ce contingent tarrfa:rc sont invités à déposer la demande de
ftanchise douanière (DFD) à travers la plateforme Portnet âccompagnée de Ia copie de Ia facture
pro-forma.

Les DFD seront octroyées dans la limite des quotes-parts qü seront fixées par le Ministère de
lâgricutture, de la Pêche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et Forêts, selon les
condidons fixées à favis publié sur le site web du Ministète de lâgriculture à téléchatger sur le lien
suivant:

htrps: / /www.a.griculture.sov.ma /sites./default/ûles /irüine-
files/AvisTo2OauxTo20imoortatewsoÂ2OdesTo2ObovinsTo20domestiques 1.odf
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